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Nombre de conseillers :

En exercice : 33
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS
Affichée et mise en ligne le : 
15 juillet 2022

DÉLIBÉRATION MISE EN LIGNE SUR 
LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE :

L’an deux mille vingt-deux, le vendredi huit juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal 
légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de 
Monsieur Sébastien PONIATOWSKI, Maire de L’Isle-Adam.

Etaient présents : Mme Julita SALBERT – M. Michel VRAY – Mme Claudine MORVAN LE BREC’H – 
M. Joël MOREAU – Mme Agnès TELLIER – M. Bruno DION – Mme Aurélie PROCOPPE – 
M. Morgan TOUBOUL – Mme Armelle CHAPALAIN – M. Jean-Dominique GILLIS – M. Alphonse PAGNON 
– Mme Carole BOULANGER – M. Gérard BRUNEL – Mme Annie PARAGE – M. Thierry MALHERBE – 
Mme Gaëlle DEMARS – M. François RAMPON – Mme Virginie GRANTE – M. Loïc LEBALLEUR – 
Mme Cécile PIGNOL – Mme Danièle DEBOUT-LEBLANC – Mme Sophie ALEXANDRE-CARBON – 
M. Julien DOLFI – Mme Carine PELEGRIN – M. Edwin LEGRIS – Mme Claudine MULLER.

Absents représentés
Mme Sylvie BRIÈRE …………………………………………Pouvoir à Mme Aurélie PROCOPPE
M. François DELAIS………………………………………….Pouvoir à Mme Julita SALBERT
Mme Nathalie GEORGE-GOURET ……………………Pouvoir à M. Mme Armelle CHAPALAIN
M. Michel GINOUX………………………………………….Pouvoir à Mme Agnès TELLIER
M. Rodolphe MIET…………………………………………..Pouvoir à M. Thierry MALHERBE
Mme Sophie GUILHAUME ………………………………Pouvoir à M. Joël MOREAU

Secrétaire de séance : M. Julien DOLFI

               Délibération : n° 2022-07-12

OBJET : MAJORATION DE LA COTISATION DUE AU TITRE DES LOGEMENTS MEUBLÉS NON AFFECTÉS À 
L’HABITATION PRINCIPALE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu le Code Général des Impôts notamment l’article 1407 ter.

Considérant que conformément à l’article 1407 ter du code général des impôts (CGI), la commune de 
L’Isle-Adam étant classée dans le périmètre d'application de la taxe sur les logements vacants (TLV), le 
conseil municipal peut majorer d'un pourcentage compris entre 5 % et 60 % la part lui revenant de la 
cotisation de taxe d'habitation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale.

Considérant que l’objectif de ce dispositif fiscal est d’inciter les propriétaires à remettre sur le marché des 
biens non affectés à la résidence principale, dans des zones présentant de sérieuses difficultés d’accès au 
logement.

Considérant que des dégrèvements sont néanmoins prévus pour les propriétaires de résidences 
secondaires :

- contraints de résider dans un lieu distinct de leur habitation principale, pour raisons 
professionnelles;

- de condition modeste, installés durablement en maison de retraite ou en établissement de santé, 
et qui conservent la jouissance de leur ancien logement;

- qui ne peuvent affecter, pour cause étrangère à leur volonté, leur logement à un usage d’habitation 
principale.



18 juillet 2022



 
Considérant que l'instauration de la majoration est subordonnée à une délibération prise avant le 1er 
octobre d'une année pour être applicable aux impositions dues à compter de l'année suivante. La 
délibération demeure valable le tant qu’elle n’a pas été rapportée.

Après avis de la Commission des Finances en date du 28 juin 2022.
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 30 voix pour et 3 contre,

- décide de majorer de 60% la part communale de la cotisation de taxe d'habitation due au titre 
des logements meublés non affectés à l'habitation principale.

- charge Monsieur le Maire ou son représentant de notifier cette décision aux services 
préfectoraux.

Pour extrait certifié conforme,
           Le Maire,

Sébastien PONIATOWSKI
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